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Der Bundesrat an die schweizerische Gesandschaft in Wien, 
zuhanden des Aussenministeriums von Österreich-Ungarn

Projet de note Bern, 16. November 1888

Le soussigné a été chargé de porter à la connaissance du Gouvernement Impérial et Royal etc. la 
manière de voir et les déclarations du Conseil fédéral au sujet des questions suivantes qui ont été 
abordées dans le cours des négociations pour la conclusion d ’un nouveau traité de commerce.

I. Concernant la convention du 31 mars 1883, le Conseil fédéral n ’a pas l’intention de la dénon
cer pendant la durée du nouveau traité de commerce mais il doit toutefois se réserver d ’en provo
quer la révision si les circonstances venaient à démontrer qu’elle n ’est pas complètement suffisante 
pour la réalisation du but que les Etats se sont proposé.

II. Concernant la protection des marques de fabrique et de commerce et des modèles et dessins 
industriels, le Conseil fédéral ne voit aucun motif de dénoncer ou de modifier la convention du 22 
juin 1885, et il se déclare prêt à signer une convention spéciale sur la protection des dessins et 
modèles pour le moment de l’entrée en vigueur de la loi fédérale actuellement pendante devant les 
chambres.12

III. Concernant l’établissement d ’un cartel de douane, le Conseil fédéral ne saurait, dans l’état 
actuel de la législation suisse, aller au-delà des propositions qu’il a formulées au cours des négocia
tions; mais il examine en ce moment les modifications qu’il y aurait lieu d ’apporter, le cas échéant à 
cette législation pour perm ettre une répression plus efficace des contraventions aux lois fiscales de 
la Confédération, et il se réserve, suivant le résultat de cet examen et des mesures qui pourront en 
découler, de reprendre avec le Gouvernement Impérial et Royal, la négociation sur ce point.

12. Vgl. die Botschaft des Bundesrathes an die Bundesversammlung, betreffend den Gesetzes
entwurf über die gewerblichen M uster und Modelle. Vom 12. März 1888 (BB11888,1, S. 653— 
672) und die Inkraftsetzung des Gesetzes auf den 15 .11 .1888  durch den Bundesrat am 
5 .10 .1888  (BB1 1888,4 , S. 158 f.).
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Der Vorsteher des Departements des Auswärtigen, N. Droz, 
an den schweizerischen Gesandten in Wien, A. O .A epli

S  Berne, 17 novembre 1888

A  plusieurs reprises et ce matin encore, des télégrammes de Vienne ont annoncé 
aux journaux suisses que les conférences pour le traité de commerce auraient dû être 
ajournées faute des instructions attendues de Berne. De telles dépêches sont fort désa
gréables non seulement pour notre département, mais pour le Conseil fédéral, car 
elles laissent supposer que nous ne mettons pas ici l’activité désirable afin de vous 
munir d’instructions. Or cette supposition est absolument erronnée, et je tiens à ce 
que nos négociateurs s’en rendent eux-mêmes bien compte.
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Il est évident qu’un rapport, mis à la poste à Vienne n’est pas le lendemain déjà 
entre nos mains. Dès que nous en recevons un, nous nous empressons, toute affaire 
cessante de le lire, de comparer les propositions presque toujours si nombreuses qu’il 
renferme avec les instructions précédentes, puis de communiquer aux autres départe
ments ce qui peut les concerner. Autant que possible, pour gagner du temps, je traite 
ces derniers points verbalement avec mes collègues, mais lorsqu’il s’agit d ’une consul
tation importante, nécessitant un examen tout spécial, je suis obligé d’écrire et d ’at
tendre la réponse. Il arrive parfois que le collègue à qui j ’ai affaire est absent ou empê
ché d ’une autre manière, ce qui est encore une cause de retard bien involontaire. 
Enfin, lorsqu’il y a lieu d’en référer au Conseil fédéral, c’est une machine encore plus 
lourde à remuer, attendu que dans la règle, il faut laisser à chaque membre le temps de 
lire les actes pour se former une opinion; souvent aussi il faut multiplier le texte des 
propositions, afin que chacun l’ait sous les yeux pour la discussion.

Vous voyez par là qu’il n’est matériellement pas possible de vous répondre chaque 
fois à lettre vue. Ainsi, hier matin, 16 ct., vos deux rapports du 141 sont seulement 
arrivés à 10 heures au Palais. Monsieur le Dr. Willi en a rapidement pris connaissance 
afin de réunir les pièces nécessaires pour me les soumettre. Je les ai reçues vers 10V2 
heures à la séance du Conseil fédéral, où nous avions d’importantes questions à trai
ter. Lire 26 pages de rapports et comparer chaque proposition avec l’instruction pré
cédente ne se fait pas en 5 minutes, surtout dans une séance où l’on doit discuter d ’au
tres objets. D ’ailleurs lire n’est pas tout, il faut encore prendre le temps de la réflexion. 
A 11V2 heures j ’ai pu donner connaissance à mes collègues des points principaux de 
vos rapports; une longue discussion qui a duré jusqu’à 12V2 heures s’est engagée au 
sujet de votre proposition de déclaration2 et elle a abouti aux décisions dont je vous ai 
communiqué la teneur. Le Conseil fédéral a ensuite autorisé les départements à régler 
les autres points de détail dont il n’avait pas le temps de s’occuper lui-même.3

Ayant pu pendant la séance prendre l’avis des départements de l’Intérieur et de 
l’Agriculture, pour les points qui les concernaient, j ’ai remis vos rapports à Mr Ham
mer qui présidait la séance en l’absence de Mr Hertenstein et qui par conséquent n’au
rait pu les lire plus tôt, même s’il avait eu possibilité de lui en faire part. Après midi, je 
me suis empressé de rédiger les instructions que le Conseil fédéral m’avait chargé de 
vous faire parvenir concernant le projet de déclaration. Puis je me suis rendu chez Mr 
Hammer avec lequel j ’ai conféré jusqu’à passé 5 heures: il nous a fallu entr’autres 
faire venir des experts pour la question de l’alcoolisation des vins. Ensuite, j ’ai dû 
rédiger les instructions télégraphiques4 que vous avez reçues. Il n’y a donc pas eu une 
seule minute de perdue. Toutes les autres affaires ont été mises de côté pour celle-ci et 
vous pouvez juger par là qu’il eût été matériellement impossible de vous envoyer des 
instructions pour midi5 sur d ’aussi importants rapports arrivés à dix heures du matin. 
Le télégraphe n ’aurait pas même eu le temps de jouer assez vite.

1. E 13 (B )/2 3 6 .
2. Nr. 380, A nnex 1.
3. E 1004 1 /1 5 5 ,  Nr. 5131.
4. N icht abgedruckt. Vgl. Nr. 380 und A nnex 2.
5. Die schweizerischen Delegierten hatten die nächste Verhandlungssitzung auf Freitag, 
1 6 .1 1 .1 8 8 8 , nachmittags angesetzt und daher bis M ittag Instruktionen benötigt. Vgl. ihr 
Schreiben an D roz vom 1 4 .1 1 .1 8 8 8  (E 13 (B )/2 3 6 ) .
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Si je suis entré dans tous ces détails, c’est pour qu’à l’avenir vous calculiez mieux le 
temps qui nous est strictement nécessaire pour vous donner réponse, en tenant 
compte aussi de l’imprévu qui peut se produire. J ’ai moi-même passé deux mois à 
Paris à négocier le traité de commerce avec la France, et je sais par expérience com
bien les périodes d ’inaction qui s’écoulent entre l’envoi du rapport et la réception de 
la réponse sont ennuyeuses. Vous devez aussi bien que nous avoir hâte d’en finir, 
d ’autant plus que nous avons encore en perspective les négociations avec l’Italie. 
Mais je vous prie de considérer que vos rapports mettent deux jours à nous parvenir et 
qu’il faut nous laisser une journée pour recueillir l’avis des autres départements, 
consulter s’il y a lieu le Conseil fédéral, rédiger nos instructions et vous les faire parve
nir, en sorte que vous ne devriez pas fixer une nouvelle séance avant le 4eme jour au 
plus tôt, surtout s’il s’agit de questions d ’une certaine importance. Actuellement, tous 
les points secondaires du nouveau traité peuvent être envisagés comme réglés. Les 
questions qui vont rester en suspens nécessiteront probablement de nouvelles réu
nions du Conseil fédéral. Je vous prie d’en tenir compte lorsque vous aurez de nou
velles instructions à nous demander. Je vous prie de tenir compte aussi de l’heure 
d ’expédition de vos télégrammes. Si par exemple vous nous télégraphiez dans 
l’après-midi, de telle sorte que la dépêche ne nous arrive qu’après 5 heures du soir il 
ne nous est pas possible de vous promettre une réponse pour le lendemain après midi, 
car, si la dépêche est chiffrée surtout, ce n ’est que le lendemain matin que nous pour
rons la porter à la connaissance des départements intéressés, réunir le Conseil fédéral, 
rédiger l’instruction etc. A Vienne les choses peuvent marcher plus vite, car le Conseil 
des ministres n’a pas à se réunir pour chaque point un peu difficile du traité. Ici, il en 
est autrement, comme vous savez.

Dans tous les cas, notre désir, conforme au vôtre, est d ’activer le plus possible la 
marche des négociations. Nous avons fait et nous continuerons à faire ce qui est en 
notre pouvoir pour cela. D’un autre côté nous attendons que les faits qui ont motivé 
les télégrammes désagréables venus de Vienne ne se renouvelleront plus.

Je saisis d’ailleurs cette occasion de rendre une fois de plus hommage à l’excellence 
et à la promptitude des rapports que vous nous envoyez sur ces négociations. Tou
jours clairs et précis, ils facilitent grandement notre examen des questions pendantes.
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